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Préambule :
L’accueil périscolaire du matin, la restauration scolaire, les temps périscolaires du soir 
(accueil du soir, l’étude et le post-étude), l’accueil périscolaire du mercredi et les accueils 
extrascolaires des vacances scolaires, constituent un service public facultatif proposé aux 
familles. 
Consciente de l’importance de ces services de proximité essentiels, la Ville de Fonte-
nay-aux-Roses a souhaité développer une offre d’accueil de qualité et accessible à tous, 
ambition qui est au coeur du Projet Éducatif Territorial.

La Ville est responsable des enfants qui lui sont confiés et veille à leur sécurité ainsi 
qu’à leur bien- être. C’est pourquoi les activités périscolaires doivent permettre à chaque 
enfant de vivre des moments de détente et de découverte, dans un cadre établi par le 
présent règlement.

Tout parent inscrivant un enfant à l’un de ces temps s’engage à en prendre connaissance 
et à en respecter les termes.

Renseignements et contacts :
GUICHET FAMILLE
75 rue Boucicaut 92260 Fontenay-Aux-Roses 
Tél : 01.41.13.52.01

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi, mardi, mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h jeudi de 8h30 à 12h, vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Retrouvez toutes les informations et actualités liées au Pôle Enfance, Jeunesse et Sports 
sur votre Espace Famille accessible depuis le site de la Ville.

Chaque parent inscrivant son enfant à un temps périscolaire et/ou extrascolaire est 
invité à prendre connaissance du présent règlement.



Mairie de Fontenay-aux-Roses
75, rue Boucicaut - 92260 Fontenay-aux-Roses

PÉRISCOLAIRE
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS  

PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES

I –  Les accueils de loisirs de la ville

Conditions générales d’accueil :

Pour qu’un enfant puisse fréquenter les activités périscolaires, il doit impérativement :

- Être scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire de la ville et/ou en être résident
- Être inscrit au préalable aux activités choisies par la famille dans les délais imposés

Pour qu’un enfant puisse fréquenter les activités extrascolaires, il doit impérativement :

- Être fontenaisien scolarisé ou non dans les écoles de la Ville de la Petite Section au CM2
- Être inscrit au préalable aux activités choisies par la famille dans les délais imposés

Tout demandant ne respectant pas ces conditions doit faire l’objet d’une demande écrite.

ÉLEMENTAIRES

PIERRE BONNARD
Pour les enfants du CP au CE2
Mercredi et vacances scolaires
5 rue de l’Avenir
Tél : 01 41 13 52 76
Mail : pbonnard@fontenay-aux-roses.fr

PARC
Pour les enfants du CM1 et CM2
Mercredi et vacances scolaires
4/6 avenue du Parc
Tél : 01 41 13 52 75
Mail : clparc@fontenay-aux-roses.fr

MATERNELS

LES RENARDS
26 avenue Raymond Croland
Tél : 01 43 50 59 51
Mail : clrenards@fontenay-aux-roses.fr

LA FONTAINE
12/14 rue la Fontaine
Tél : 01 46 60 12 63
Mail : clfontaine@fontenay-aux-roses.fr

LES PERVENCHES
1 rue des Pervenches
Tél : 01 46 60 13 80
Mail : clpervenches@fontenay-aux-roses.fr

JEAN MACÉ
5 avenue du Parc
Tél : 01 49 73 20 27
Mail : clmace@fontenay-aux-roses.fr

LA ROUE
50 avenue Gabriel Péri
Tél : 01 41 87 66 93
Mail : clroue@fontenay-aux-roses.fr

SCARRON
Allée des Lilas
Tél : 01 43 50 80 48
Mail : clscarron@fontenay-aux-roses.fr
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II – L’accueil du matin
 Dans les écoles maternelles et élémentaires

A destination des enfants fontenaisiens scolarisés dans les écoles maternelles et élémen-
taires de la Ville de la Petite Section au CM2.

Horaires : de 7h30 à 8h30
Les enfants des écoles maternelles et élémentaires sont accueillis à partir de 7h30 
jusqu’à 8h30 au sein des accueils périscolaires maternels sauf pour l’école du Parc (uni-
quement élémentaire).

Aucun enfant ne sera accueilli après 8h15.

Modalités d’inscriptions et réservations : l’activité est accessible sans réservation.

Fonctionnement : L’accueil du matin est encadré par le personnel municipal. Un temps 
calme est proposé aux enfants avant l’école avec mise à disposition de jeux de société, de 
construction, d’imitation etc...

III –  L’accueil du soir
 Dans les écoles maternelles

A destination des enfants fontenaisiens scolarisés dans les écoles maternelles de la Ville 
de la Petite Section à la Grande Section.

Horaires : de 16h30 à 18h30
Les enfants sont pris en charge de 16h30 à 18h30 au sein de l’accueil de loisirs de leur 
école.

Le départ des enfants est possible à partir de 17h00.

Modalités d’inscriptions et réservations : l’activité est accessible uniquement sur réser-
vation. Elle doit être effectuée au minimum 48h avant le jour de fréquentation souhaité et 
peut également être annulée dans les mêmes délais.

Fonctionnement : L’accueil du soir est encadré par le personnel d’animation municipal. 
Les activités proposées aux enfants sont diversifiées. Elles respectent les besoins et le 
rythme de chaque enfant. Le goûter est fourni par la Ville.

 Dans les écoles élémentaires

L’étude élémentaire : à destination de tous les enfants scolarisés dans les écoles élémen-
taires de la Ville du CP au CM2.

Horaires : de 16h30 à 18h00
Les enfants sont pris en charge de 16h30 à 18h

Le départ des enfants est possible à 17h00
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Modalités d’inscriptions et réservations : l’activité est accessible uniquement sur réser-
vation. Elle doit être effectuée au minimum 48h avant le jour de fréquentation souhaité et 
peut également être annulée dans les mêmes délais.

Fonctionnement : Les études surveillées sont encadrées par les enseignants ou des ani-
mateurs qualifiés. Le goûter doit être fourni par les parents.

Le post étude élémentaire : à destination de tous les enfants scolarisés dans les écoles 
élémentaires de la Ville du CP au CM2.

Horaires : de 18h00 à 18h30
Les enfants sont pris en charge de 18h00 à 18h30 au sein de l’accueil de loisirs de leur 
école sauf pour ceux de l’école du Parc qui sont accueillis à l’école Jean Macé.

Modalités d’inscriptions et réservations : l’activité est accessible sans réservation.

Fonctionnement : Le post étude est encadré par le personnel d’animation municipal. Des 
activités ludiques sont proposées aux enfants. Elles respectent les besoins et le rythme 
de chaque enfant.

IV – La restauration scolaire
A destination de tous les enfants de la Petite Section au CM2.

Horaires : de 12h00 à 14h00
Modalités d’inscriptions et réservations : L’activité est accessible uniquement sur réser-
vation. Elle doit être effectuée au minimum 48h avant le jour de fréquentation souhaité et 
peut également être annulée dans les mêmes délais.

En cas d’urgence, l’inscription à la réservation peut être accordée à titre exceptionnel, 
uniquement sur demande écrite, dans la limite de trois par an.

Fonctionnement : Les enfants sont pris en charge durant toute la durée de la pause mé-
ridienne par le personnel municipal. Ce temps est composé d’un passage à la cantine ou 
au self avec un temps de présence à table de 30 minutes minimum et d’un temps libre de 
récréation. Des activités et des ateliers sont proposés par les équipes d’animation et des 
associations sur participation libre des enfants.

Pour des raisons pédagogiques, d’éducation au goût et d’équilibre alimentaire les enfants 
sont invités à goûter au moins chaque plat. Ils sont par ailleurs sensibilisés à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire.

Menus : Les menus sont élaborés par une diététicienne, travaillés en collaboration avec le 
Directeur de la restauration et le cuisinier et approuvés par une commission des menus.

La ville a fait le choix d’un menu à quatre composantes : une entrée (en alternance avec 
le dessert ou le produit laitier), un double choix sur le plat protidique (viande, poisson, 
oeuf, légumineuse, céréale), un accompagnement (légumes, céréales, autres féculents), un 
produit laitier (fromage ou produit lacté), un dessert et du pain.

Seuls les régimes spécifiques inscrit dans le cadre d’un Protocole d’Accueil Individualisé 
sont pris en considération.

La loi Egalim impose un menu végétarien par semaine et la ville a fait le choix d’aller 
au-delà de cette loi en proposant deux menus végétariens par semaine aux enfants.
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La ville a opté pour proposer un ou deux produits bio par jour servis à la place d’un menu 
tout bio, afin de permettre aux enfants de consommer chaque jour ces produits suivant la 
fréquentation à la cantine.

Afin de faire découvrir aux enfants des menus divers et variés, des repas à thème sont 
proposés régulièrement en plus de la semaine du goût qui a lieu chaque année en oc-
tobre.

V – L’accueil de loisirs du mercredi
A destination des enfants fontenaisiens scolarisés ou non dans les écoles de la Ville du 
CP au CM2.

Horaires : de 7h30 à 18h30
Les enfants sont accueillis le matin de 7h30 à 9h30

Leur départ est possible de 16h30 à 18h30.

Aucun enfant ne sera accueilli après 9h30.

L’arrivée et le départ des enfants en demi-journée est possible aux horaires suivants :

- Pour les maternels : de 11h15 à 11h45 et de 13h00 à 13h30
- Pour les élémentaires : de 11h30 à 12h00 et de 13h15 à 13H45

Dans le cas où la réservation initiale est en journée complète, le parent doit contacter l’ac-
cueil de loisirs avant 9h30 pour prévenir de l’arrivée de l’enfant en demi-journée.

Pas d’accueil possible uniquement pour le repas.

Modalités d’inscriptions et réservations : l’activité est accessible uniquement sur réser-
vation. Elle doit être effectuée au minimum 48h avant le jour de fréquentation souhaité et 
peut également être annulée dans les mêmes délais.

Fonctionnement : Des activités ludiques et diversifiées ainsi que des sorties sont pro-
posée. Elles respectent les besoins et le rythme de chaque enfant. Le programme des 
activités est affiché au sein de l’accueil de loisirs concerné.
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VI – L’accueil de loisirs pendant les vacances scolaires
A destination des enfants fontenaisiens scolarisés ou non dans les écoles de la Ville de la 
Petite Section au CM2.

Horaires : de 7h30 à 18h30
Les enfants sont accueillis le matin de 7h30 à 9h30
Leur départ est possible de 16h30 à 18h30.

Aucun enfant ne sera accueilli après 9h30.

L’arrivée et le départ des enfants en demi-journée est possible aux horaires suivants :

- Pour les maternels : de 11h15 à 11h45 et de 13h00 à 13h30
- Pour les élémentaires : de 11h30 à 12h00 et de 13h15 à 13h45

Dans le cas où la réservation initiale est en journée complète, le parent doit contacter l’ac-
cueil de loisirs avant 9h30 pour prévenir de l’arrivée de l’enfant en demi-journée.

Pas d’accueil possible uniquement pour le repas.

Modalités d’inscriptions et réservations : L’activité est accessible uniquement sur réser-
vation selon le calendrier publié en début d’année scolaire dans le Guide des Ecoliers et 
des Parents et sur l’Espace Famille. Un accueil exceptionnel peut être mis en place pour 
un enfant n’ayant pas été inscrit dans les délais requis uniquement dans les cas suivants 
et sur présentation d’un justificatif : famille nouvellement arrivée sur la Ville, hospitalisa-
tion, décès, nouvel emploi, formation.

Les familles peuvent procéder à l’annulation de leur réservation dans un délai de 15 jours 
avant la date de fréquentation prévue uniquement sur l’Espace Famille.

Fonctionnement : En fonction des effectifs et/ou travaux dans les locaux, les accueils de 
loisirs peuvent être regroupés durant les vacances scolaires. 
Des activités ludiques et diversifiées ainsi que des sorties sont proposées. Elles res-
pectent les besoins et le rythme de chaque enfant. Le programme des activités est affiché 
au sein de l’accueil de loisirs concerné.
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VIII – Participation aux activités périscolaires  
 et extrascolaires
1. Inscriptions :

Les inscriptions aux activités périscolaires et extrascolaires (sauf accueil du matin et post-
étude) sont obligatoires. Elles sont à effectuer exclusivement depuis l’Espace Famille 
accessible depuis le site internet de la Ville.

Une assistance numérique est disponible dans le hall administratif de l’Hôtel de Ville 
pour les familles qui ne disposent pas de connexion internet ou rencontrent des difficultés 
à réaliser ces démarches.

Afin de fréquenter les accueils de loisirs, il est obligatoire de compléter la fiche de rensei-
gnements et la fiche sanitaire fournies par l’accueil de loisirs.

Ces deux fiches sont également disponibles dans les Documents Utiles de l’Espace Fa-
mille.

Les documents suivants doivent être fournis :

- L’attestation d’assurance extrascolaire de l’année en cours
- La photocopie des vaccinations de l’enfant

En cas d’absence de ces documents, l’enfant ne pourra être accueilli.

2. Facturation et paiement

La facturation est établie mensuellement sur la base des tarifs votés en Conseil Municipal 
en fonction du Quotient Familial. La famille ne prend à sa charge qu’une partie du coût 
du service en fonction de ses revenus. Le calcul du Quotient Familial via la Brique API 
devra être effectué par les parents dans les délais notifiés par le Guichet Famille (le mode 
d’emploi est disponible sur l’Espace Famille). A défaut, le tarif le plus élevé sera appliqué. 
Aucune rétroactivité ne sera accordée en cas de retard.

Dans le cas d’un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) avec fourniture du panier repas 
par la famille, une tarification spécifique prenant uniquement en compte l’encadrement 
est établie.

Toute réservation d’activité est due si elle n’est pas annulée dans les délais requis.
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Concernant la restauration scolaire, au-delà des trois inscriptions d’urgence, un tarif de 
11€ est appliqué pour chaque fréquentation de l’enfant à la pause méridienne sans y 
avoir été inscrit au préalable.

L’absence de l’enfant inscrit n’est pas facturée uniquement dans les cas suivants :

- Evènement exceptionnel (mouvements sociaux, intempéries, hospitalisation etc…), si 
l’enfant est gardé à la maison
- Sortie scolaire ou participation aux classes de découvertes
- Maladie de l’enfant : une période de carence de deux jours est appliquée. A partir du 
3ème jour d’absence, les repas ne sont plus facturés pour toute la durée d’absence de 
l’enfant. La famille doit alors fournir un certificat médical au Guichet Famille dans un délai 
de 5 jours
- Jour de grève si aucun service de restauration n’est possible

Le paiement des prestations
Les factures sont payables à réception dans un délai d’un mois et demi

Le règlement des prestations peut s’effectuer :

- Par prélèvement automatique
- En ligne par carte bancaire sur l’Espace Famille
- Par chèque à l’ordre du Trésor Public
- En espèces et CESU (excepté pour la restauration) auprès du Guichet Famille

En cas de non-paiement dans les délais indiqués sur la facture et après relance du ser-
vice, la créance est mise en recouvrement auprès du Trésor Public.

Changement de situation familiale
Pour tout changement intervenant tout au long de la scolarité de l’enfant (adresse, télé-
phone, situation familiale, modification de l’état de santé de l’enfant etc…), il est impératif 
d’en informer le Guichet Famille à l’adresse enfance-famille@fontenay-aux-roses.fr en 
joignant les pièces justificatives correspondantes.

Changement de situation financière
Tout changement de situation financière, qui pourrait affecter votre Quotient Familial, 
au-delà de 3 mois doit être signalé sans délai au Guichet Famille. Ce changement de 
situation s’appliquera sur les factures à venir, sans effet rétroactif.

Garde alternée
Si votre enfant est en garde alternée ou sur un planning spécifique de résidence, vous 
pouvez choisir la mise en place de réservations en fonction de l’organisation de la garde 
de l’enfant.

Une facture sera établie pour chaque parent en fonction du tarif applicable à sa situation 
personnelle et au planning de résidence fourni et justifié. Cet aménagement est valable 
uniquement si un jugement a été transmis au Guichet Famille et n’est pas reconductible 
de manière automatique : il est nécessaire de renouveler la demande à chaque début 
d’année scolaire.
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3. Santé

Protocole d’Accueil Individualisé :
Un enfant scolarisé présentant un handicap, un trouble de la santé ou souffrant d’allergie 
ou d’intolérance alimentaire peut être accueilli au sein des accueils périscolaires et ex-
trascolaires avec la mise en place d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). La procédure 
est téléchargeable depuis l’Espace Famille

La ville, sous couvert d’avis médical, se réserve le droit de ne pas accueillir les 
enfants si les contraintes d’encadrement, de soin ou d’administration de médica-
ments sont trop importantes pour relever de la responsabilité du personnel enca-
drant. Aucune administration de médicaments ne peut être effectuée par le per-
sonnel sans qu’un PAI ou une ordonnance soient élaborés au préalable.

Le Projet d’Accueil Individualisé, est un document écrit qui précise les adaptations 
à apporter à la vie de l’enfant en collectivité. Le PAI est élaboré à la demande de la 
famille et/ou du chef d’établissement scolaire avec l’accord de cette dernière. Il est 
établi par le médecin traitant de l’enfant.

Il est valable pour une année à partir de la date de rédaction du dossier et n’est 
pas reconductible automatiquement. Il doit faire l’objet d’un renouvellement 
chaque année avant le mois de novembre.

Accident et maladie :
L’état de santé de l’enfant doit lui permettre de profiter pleinement de sa journée. 
Si des symptômes significatifs l’en empêchent (fièvre, vomissements…), le direc-
teur d’accueil de loisirs peut refuser son admission ou contacter ses parents pour 
qu’ils viennent le récupérer en cours de journée.

En cas d’urgence, le directeur de l’accueil de loisirs est habilité à faire appel aux 
secours d’urgence qui orienteront et/ou transporteront l’enfant, accompagné par 
un agent de l’équipe d’animation, vers l’établissement hospitalier le plus adapté à 
son état de santé. Les parents doivent prendre les dispositions nécessaires pour 
être joignables (ou un proche désigné sur la fiche de renseignements). L’enfant est 
récupéré par la famille sur les lieux de soins où les services d’urgence l’ont trans-
porté.

Le coût des soins pratiqués à l’enfant et son éventuelle hospitalisation est à la 
charge des familles, sous réserve d’un éventuel remboursement par la Ville pour 
le cas où sa responsabilité serait engagée. A ce titre, une déclaration d’accident 
est systématiquement complétée par le directeur de l’accueil de loisirs.
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4. Comportement général

Règles de vie :
Les accueils proposés par la ville sont ouverts à tous dans le cadre strict du respect de la 
laïcité.

Tout manquement aux règles de correction d’usage (attitude incorrecte : insolence, vio-
lence, irrespect du matériel, des lieux, etc..) à l’égard du personnel de la part des parents 
ou des enfants fera l’objet d’un avertissement écrit adressé à la famille.

Les locaux, le mobilier, le matériel et les espaces mis à la disposition des enfants appar-
tiennent à la collectivité. Toute dégradation volontaire effectuée par l’enfant engage la 
responsabilité des familles et peut faire l’objet d’une demande de remboursement.

Le non-respect des consignes de sécurité et les comportements d’enfants ou de parents 
portant atteinte à l’intégrité du public ou du personnel ainsi que ceux entraînant des 
difficultés majeures pour garantir la sécurité du groupe se voient consignés par le respon-
sable dans un rapport adressé au à la Direction de l’Education.

En cas de non-résolution de la situation, leurs familles sont conviées par l’Adjoint au 
Maire délégué à l’enfance afin de s’entretenir des difficultés rencontrées et aborder les 
solutions envisageables.

Les cas de récidive pourront entraîner une exclusion temporaire ou définitive de l’enfant 
des accueils périscolaires, extrascolaires et de la restauration scolaire. Dans les cas ex-
trêmes, l’exclusion peut être immédiate, à titre conservatoire et dans l’intérêt du service.

Tenue vestimentaire, hygiène et objets personnels :
La tenue vestimentaire des enfants doit être compatible avec la pratique d’activités phy-
siques et manuelles proposées par les accueils de loisirs. 
Dans le cas d’activités nécessitant une tenue spécifique, les équipes d’animation informe-
ront préalablement les familles. Les équipes se réservent le droit de ne pas faire partici-
per un enfant à une activité si sa tenue vestimentaire n’est pas adaptée à celle-ci. 
Il est vivement recommandé aux enfants de ne pas porter des bijoux et autres objets sus-
ceptibles d’occasionner des blessures à eux-mêmes ou à leurs camarades.

Les enfants ne sont pas supposés détenir d’objets de valeur (bijoux, téléphone, console 
de jeux ou autre objet connecté). La Ville décline toute responsabilité en cas de vol, de 
perte ou de détérioration d’objets personnels pouvant survenir durant les périodes d’ac-
cueil.

Il est recommandé de marquer les vêtements des enfants à leur nom et prénom afin d’évi-
ter des pertes ou des échanges.

Retards :
Les enfants arrivant en dehors des horaires définis pour l’accueil périscolaire ne seront 
pas acceptés.

Les enfants, non récupérés à l’heure de fermeture du service par leurs familles ou les per-
sonnes désignées expressément et si ces dernières sont injoignables, feront l’objet d’une 
pénalité de 10 euros par demi-heure et pourront être confiés aux services compétents.

Le non-respect répété des horaires de fermeture peut donner lieu à une interruption tem-
poraire voire définitive de l’accueil
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5. Responsabilités et assurances

Prise en charge des enfants :
Les enfants âgés de 3 à 8 ans ne sont autorisés à quitter les accueils périscolaires et 
extrascolaires qu’accompagnés des personnes dépositaires de l’autorité parentale ou de 
personnes désignées par écrit par les représentants légaux de l’enfant. Il est de la res-
ponsabilité des parents de s’assurer de la capacité des personnes désignées à prendre en 
charge l’enfant. Si cette personne est mineure, elle doit être âgée d’au moins 10 ans.

En cas d’imprévu, une tierce personne peut être désignée, sur présentation d’une de-
mande par écrit fournie au maximum le jour même de l’accueil. Une pièce d’identité sera 
demandée pour pouvoir récupérer l’enfant.

Les enfants âgés de 9 ans révolus pourront quitter seuls l’accueil de loisirs si les parents 
les y autorisent par écrit. Le transfert de responsabilité entre les représentants légaux et 
la Ville a lieu au moment de la prise en charge de l’enfant par un agent communal au sein 
de l’établissement.

Accès aux locaux :
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, l’accès aux établissements est réservé aux 
enfants, aux personnels d’encadrement, de service et aux personnes dûment autorisées. 
L’accès aux locaux scolaires (bâtiments municipaux) par toute personne étrangère aux 
services est conditionné à une autorisation préalable de Monsieur le Maire.

Assurances :
La ville souscrit une assurance dans le cadre de sa responsabilité civile ainsi que de celle 
de leurs préposés et des enfants participant aux activités qu’elle propose. Les familles 
doivent souscrire un contrat d’assurance responsabilité civile couvrant les dommages que 
leurs enfants pourraient causer aux personnes ou aux biens dans le cadre des activités 
auxquelles ils participent. La Ville décline toute responsabilité en cas de problèmes ren-
contrés avant 7h30 et après la fermeture des accueils périscolaires.
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6. Communication

Affichage des menus :
Ils sont affichés sur les panneaux des établissements scolaires, consultables dans le ma-
gazine municipal et le site internet de la Ville. Les principaux allergènes sont indiqués sur 
ceux-ci.

Les menus sont donnés à titre indicatif. Pour des raisons indépendantes de notre volonté 
ils sont susceptibles d’être modifiés en fonction des approvisionnements. Les familles ne 
peuvent prétendre à aucun remboursement de tout ou une partie dès lors que l’enfant 
aura été présent à la restauration scolaire.

Droit à l’image :
Chaque année, une autorisation parentale de droit à l’image est à valider ou non par les 
parents, afin que les photographies ou les vidéos réalisées dans le cadre des accueils 
périscolaires et extrascolaires puissent être utilisées par la Ville de Fontenay-aux-Roses 
pour l’année scolaire en cours, dans les publications municipales (Fontenay Mag, cam-
pagne d’affichage, site internet de la ville, application Kidizz…).

Conformément aux dispositions relatives au droit à la vie privée (article 9 du code civil), 
les familles sont en droit de refuser.

Acceptation du règlement
L’inscription des enfants sur les temps périscolaires par les familles vaut adhésion au pré-
sent règlement qui est notifié aux familles au moment de l’inscription. Son acceptation est 
le préalable obligatoire à toute inscription et à toute réservation d’activité.

Le présent règlement intérieur applicable au 1er septembre 2024.

Il est consultable sur l’Espace Famille et dans tous les accueils de loisirs de la Ville.


